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GUIDE DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL
A l’attention des évaluateurs
Qu’est ce qu’un entretien professionnel?

Le décret du 16 décembre 2014 met fin au système de notation et prévoit que chaque fonctionnaire fasse l’objet d’une appréciation de sa valeur professionnelle.
La circulaire IOCB1021299C du 06 août 2010 définit l’entretien professionnel comme « un moment d’échange et de dialogue entre l’agent et sa hiérarchie permettant d’établir et d’apprécier rétrospectivement la valeur professionnelle du fonctionnaire évalué ».

C'est une étape importante notamment parce qu'elle est en lien direct avec les procédures d'avancement et de promotion interne.

Il est conduit par le supérieur hiérarchique direct, à savoir celui qui organise le travail et contrôle l’activité de l’agent, indépendamment de l’appartenance à un grade (l’évaluateur peut avoir un grade identique ou inférieur à l’agent évalué).
Les agents concernés

L’entretien est annuel, individuel et concerne l’ensemble des agents appartenant à un cadre d'emplois ou emploi doté d'un statut particulier, y compris les agents non titulaires en CDI et CDD recrutés sur un emploi permanent. L'entretien professionnel est soumis à une condition de présence effective, c’est-à-dire un délai suffisant pour apprécier la valeur professionnelle.
Sont donc exclus du dispositif :

- les agents dont le statut particulier ne prévoit pas l'entretien professionnel

- les agents de droit privé

- les agents absents sur toute la période de référence ou présents moins de 6 mois

- les fonctionnaires stagiaires, qui feront l'objet, sur la période de référence, d'une évaluation en vue d'une éventuelle titularisation.
En cas de changement d'affectation en cours d'année :

Si l'agent comptabilise au moins six mois de présence dans son nouveau service, il est évalué par le supérieur hiérarchique dont il dépend au moment où se déroule la procédure d'évaluation. Celui-ci peut recueillir l'avis du précédent supérieur hiérarchique.

Le même principe s'applique, dans la mesure du possible, en cas de changement d'encadrement.

Les objectifs de l’entretien professionnel :

L’entretien professionnel est un outil de dialogue et de management permettant :

	à l'agent
	à son supérieur hiérarchique

	- d’avoir un retour du travail accompli tout au long de l’année

- d’avoir un temps privilégié avec son supérieur hiérarchique

- de valoriser ses contributions

- de connaître ses points forts, ses faiblesses et les points à améliorer

- d’exprimer ses souhaits en termes d’évolution professionnelle et d’amélioration de la collaboration professionnelle

- d’exprimer ses besoins en formation
	- de disposer d’un moment privilégié pour faire le point avec l’agent

- de dresser un bilan de l’année écoulée avec l’agent

- d’apprécier les compétences de l’agent

- de définir de façon concertée avec l’agent les objectifs pour l’année à venir

- d’évaluer les besoins en formation de l’agent et les compétences à acquérir ou développer

- de connaître et apprécier les perspectives d’évolution professionnelle de l’agent


Les étapes de l’entretien professionnel :
Etape 1 : La convocation et la préparation de l’entretien
La convocation

Vous devez convoquer l’agent, par écrit, au moins 8 jours avant la date de l’entretien (courrier ou courriel). La date, l'heure et le lieu du rendez-vous devront être fixés en concertation avec l’agent.
La convocation devra être accompagnée de :

· la fiche de poste de l’agent
· la fiche d’entretien professionnel qui servira de base au compte-rendu
· la fiche de recueil des besoins individuels en formation.

Si un agent refuse de participer à un entretien professionnel, il peut être mis en demeure de se présenter à une date fixée par le supérieur hiérarchique direct. Ce courrier de mise en demeure informe l'agent des conséquences prévisibles en cas de nouvelle non-présentation de sa part. Le supérieur hiérarchique direct renseigne alors unilatéralement le compte-rendu en y consignant le refus de l'agent et le lui notifie.
La préparation de l’entretien

La préparation de l’entretien est fondamentale pour réussir une évaluation objective et favoriser un dialogue constructif. Pour cela, vous devez vous munir de la fiche de poste de votre collaborateur et de son dernier compte-rendu d’entretien professionnel le cas échéant et suivre certaines étapes :

· Remémorez-vous les faits marquants de l’année écoulée : réussites/points forts et échecs/difficultés au niveau du service ou de la direction.
· Analysez les activités réalisées et les compétences mises en œuvre par l’agent. Pour cela, aidez-vous de la fiche de poste de l’agent et des critères figurant sur le compte-rendu de l’entretien. Evaluez les écarts entre les activités et les compétences requises pour le poste et réellement mises en œuvre par l’agent, en tenant compte des formations que l’agent a suivies au cours de l’année écoulée.
· Listez les points forts de l’agent et ceux qui devront faire l’objet d’une amélioration, en fonction des objectifs que vous lui avez éventuellement fixés. 
· Réfléchissez à l’évolution de votre service ou de votre direction pour les années à venir et définissez un plan d’actions en fonction de vos objectifs collectifs, des écarts relevés entre les activités et compétences requises et mises en œuvre, des critères définis dans le compte-rendu et des aspirations personnelles et professionnelles de l’agent.
· Remplissez ensuite le compte-rendu, afin de pouvoir le comparer à celui de l’agent et préparer votre argumentation, notamment lorsqu’il faudra aborder certains points négatifs.

Etape 2 : Le déroulement de l’entretien
Afin de mener un entretien professionnel efficace, il est conseillé d’y consacrer environ 45 min à 1h30. Veillez à réunir les conditions matérielles qui vous assurent une totale disponibilité et vous permettent d’organiser la rencontre de façon sereine, sans être dérangé (renvois téléphoniques, porte fermée…). 
La fiche d'entretien (bilan, appréciations, orientations, souhaits, observations) est complétée directement au moment de l'entretien.
Seule la rubrique "appréciation générale littérale traduisant la valeur professionnelle de l'agent" est complétée après l'entretien.
L’introduction

Vous devrez rappeler à l’agent le cadre de l’entretien et ses finalités. S’il s’agit d’un premier entretien, il est nécessaire de lui présenter les différentes rubriques de la fiche d’entretien professionnel.
Les rubriques de la fiche d’entretien professionnel

1. Identification et situation administrative de l’agent : se référer à la fiche de poste.
2. Bilan de l’année écoulée : il s’agit d’analyser avec l’agent les résultats professionnels obtenus, les difficultés rencontrées, les réussites, compte tenu des moyens mis à disposition, de l’organisation, de l’évolution de l’environnement professionnel, des méthodes de travail, des relations professionnelles et du climat social.
Ces résultats seront appréciés par rapport aux objectifs fixés au cours de l’année N-1 (le cas échéant) et à la fiche de poste, de la manière suivante :

· Atteints : résultats conformes ou au-delà des objectifs fixés (les points forts devront être valorisés)
· Partiellement atteints : résultats en partie conformes aux objectifs fixés (les facteurs internes et externes devront être précisés)

· Non atteints : résultats non conformes ou insuffisants par rapport aux objectifs fixés (les facteurs internes et externes devront être précisés).
3. Appréciation des compétences techniques et professionnelles, des acquis de l’expérience professionnelle de l’agent : Il s’agit d’évaluer les compétences concrètement mises en œuvre par l’agent par rapport aux compétences requises pour la bonne tenue du poste (se référer à la fiche de poste de l’agent). 
Les compétences sont définies comme la combinaison des connaissances et des savoirs, savoir-faire et comportements (savoir-être) s’exerçant dans un contexte professionnel déterminé.
Les compétences professionnelles et techniques correspondent à l’ensemble des connaissances et des savoir-faire indispensables à la bonne tenue du poste. Elles doivent être évaluées compte-tenu des acquis de l’expérience professionnelle (parcours antérieur de l’agent, dans la fonction publique ou le secteur privé, en termes de postes, de missions et de compétences mises en œuvre).

Barème :

Maîtrise / satisfaisant

Connaissance générale, traite de façon autonome les situations courantes

A améliorer 

Connaissance élémentaire, ne traite pas seul les situations courantes, marge de progression

Non satisfaisant aux attentes du poste 

Connaissances et/ou pratiques insuffisantes

Sans objet 

Compétences non requises pour le poste

Il vous est conseillé de limiter l'utilisation de l'appréciation "Maitrise" ou "Satisfaisant" à 80% de l'évaluation totale.
4. Appréciation de la manière de servir et des qualités relationnelles de l’agent : évaluer l’ensemble des savoir-être et des aspects comportementaux et relationnels indispensables à l’exercice de ses missions.
Barème : Voir point n° 3
5. Appréciation des capacités d'encadrement (uniquement réservé aux personnels encadrants) : identifier le potentiel d'encadrement de l’agent.
Barème : Voir point n° 3
6. Orientations et perspectives pour l’année à venir : définir les objectifs à atteindre pour l’année à venir en concertation avec l’agent.
Les objectifs peuvent être :

· permanents : ils correspondent aux activités recensées sur la fiche de poste,
· ponctuels : ils sont liés aux projets du service, de la direction ou de la collectivité,
· individuels : ils correspondent à des objectifs propres aux missions et aux activités définies dans la fiche de poste,

· collectifs : ils concernent l’ensemble d’un service ou d’une direction.
Pour être pertinents, les objectifs doivent être :

· exprimés en termes de résultat, de changement quantitatif ou qualitatif par rapport à une situation de départ,

· rédigés de manière simple, explicite et limité,

· atteignables et réalistes,

· assortis de délais de réalisation dans le temps,

· mesurables,

· accompagnés des moyens nécessaires (humains, matériels, financiers…).
7. Souhait de l’agent sur ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité : faire un point sur la carrière de l’agent, sur ses souhaits d’évolution de poste, de carrière, de mobilité et de prise de responsabilité. Cette rubrique est primordiale puisqu’elle permettra de mieux anticiper les évolutions de carrière, les changements de services, les départs…Vous pouvez vous référer aux listes des agents promouvables au titre de l'avancement de grade et de la promotion interne jointes.
La fiche de recueil des besoins individuels en formation 
Dans le cadre de la mise en place du Plan de Formation, il est primordial d’accorder une attention particulière au recueil des besoins en formation de l’agent qui devront être consignés sur la fiche correspondante.
A l’issue du bilan réalisé sur les résultats professionnels et les compétences mises en œuvre par l’agent, certains écarts peuvent être relevés et ne pourront être corrigés que par une formation adaptée. De plus, une formation peut être nécessaire en fonction de l’évolution des missions, du service et de l’environnement (nouvelles pratiques, lois…) et des aspirations professionnelles de l’agent.
Votre rôle est de guider l’agent et de choisir les formations prioritaires et les plus pertinentes au regard des objectifs du service. Une partie vous est d’ailleurs proposée pour émettre votre avis (favorable/ défavorable, formation obligatoire, nécessaire, utile ou souhaitable, non prioritaire). 
Il est important d’accorder du temps au recueil des besoins individuels en formation car il constituera le fondement du prochain Plan de Formation. 

Conseils pour mener à bien l’entretien

· Créez un climat de confiance et d’écoute, qui favorise le dialogue. Afin d’inciter votre collaborateur à s’exprimer, privilégiez des questions ouvertes.
· Adoptez une attitude positive et participative et soyez réceptif à ce que la personne veut dire et à la manière dont elle l’exprime.
· Basez-vous sur des faits concrets, des données objectives, des chiffres, pour apprécier le travail de votre collaborateur (n’exprimez jamais de sentiments ou de ressentis).
· L’appréciation doit porter sur le travail de l’agent. Elle ne doit pas refléter un jugement sur ce qu’il est mais uniquement sur ce qu’il fait dans le cadre professionnel.
· Sachez reconnaître le travail de votre collaborateur et n’hésitez pas à valoriser son mérite et ses efforts, notamment dans le cadre de conditions de travail stressantes (délais à respecter, contact avec un public difficile...).

· Acceptez les divergences d’opinions et prenez en considération tous les arguments, de l’un comme de l’autre.
· Ne formulez pas de promesses irréalisables, marquez de manière claire ce qui est possible et ce qui ne l’est pas.
· Veillez à bien gérer le temps afin d’aborder l’ensemble des sujets abordés dans le compte-rendu de l’entretien, dans le délai imparti.

· Rédigez au fur et à mesure le compte-rendu, en créant un climat d’échanges.
· Veillez à reformuler régulièrement afin de vous assurer d’une compréhension mutuelle (« si je comprends bien », « en d’autres termes »…) et n’hésitez pas à clarifier certains points, en demandant des exemples précis ou en incitant votre collaborateur à proposer des solutions.
Le compte-rendu doit être rédigé avec soin et objectivité car il doit refléter l’ensemble de vos échanges. Gardez à l’esprit que ce compte-rendu constitue un acte administratif juridiquement opposable et passible de recours. Il doit impérativement porter mention des voies et délais de recours. Il doit comporter les nom, prénom et qualité de l'autorité signataire.
· Concluez l’entretien en reprenant les principaux points abordés et remerciez la personne pour ce temps d’échange constructif.

Etape 3 : Le suivi de l’entretien et les recours possibles
La synthèse de l’évaluateur

A l’issue de l’entretien, vous devez rédiger l’appréciation littérale traduisant la valeur professionnelle de l’agent. Elle devra synthétiser tous les éléments abordés et être fondée sur les missions que l’agent a réalisées, les compétences qu’il a mises en œuvre et les progrès qu’il a réalisés au cours de l’année. 
A ce moment et si tel est le cas, vous êtes invités à mettre en évidence l'expertise de certains de vos agents, de souligner leurs compétences professionnelles et techniques supérieures aux attentes, leur manière de servir et leurs qualités relationnelles irréprochables, leur capacité d'encadrement exceptionnelle. Ces niveaux correspondent à des capacités déployées dans le critère considéré bien au-delà de la moyenne. Le ou les agents relevant de ces niveaux seront ainsi distingués de la plus grande partie des autres agents. 
De même, l'appréciation générale littérale vous permet de mettre en avant des capacités d'encadrement de certains de vos agents même si ceux-ci ne sont pas en situation réelle d'encadrement.
Vous veillerez à rédiger une appréciation la plus objective possible, en se référant à des éléments mesurables, concrets, observables. Vous ne devez en aucun cas prendre en compte des critères qui s'avèrent étrangers à l'appréciation des mérites de l'agent comme par exemple, des convictions personnelles, les absences diverses et justifiées, la situation personnelle et familiale de l'agent. De même, vous ne pouvez pas vous baser uniquement sur des faits ayant conduit à une sanction disciplinaire infligée en début d'année pour l'évaluation de l'année entière.

Le compte-rendu étant un acte administratif juridiquement opposable et susceptible de recours, je vous rappelle qu'il doit impérativement comporter les nom, prénom et qualité de l'autorité signataire.

La notification et la validation du compte-rendu

Vous devez ensuite notifier le compte-rendu à l’agent, pour visa et signature, dans un délai de 15 jours suivant l’entretien. L’agent aura la possibilité d’apporter ses observations et devra vous retourner le compte-rendu sous 15 jours.
L'agent doit signer le compte-rendu pour attester qu'il en a pris connaissance, ce qui ne présume pas de son accord. Cette signature seule a pour conséquence de faire courir les délais de recours. Dans le cas où l'agent ne veut pas signer, une mention dans ce sens peut être apposée par le supérieur hiérarchique direct et cette mention tient lieu de notification.

Le compte-rendu devra ensuite être visé et signé par l’autorité territoriale.
Le document original devra être transmis à la Direction des Ressources Humaines pour être versé au dossier de l’agent. 

Une copie du compte-rendu visé et signé par l’autorité territoriale devra être communiquée à l’agent. Vous veillerez à conserver une copie qui servira de base au prochain entretien.
Les recours possibles
En cas de désaccord, tout agent peut formuler par écrit une demande de révision de la fiche d’entretien auprès de l’autorité territoriale, et non de son supérieur hiérarchique direct qui n'a pas compétence pour statuer sur la demande de révision. L'agent dispose de 15 jours francs suivant la notification pour formuler sa demande.

L’autorité territoriale dispose à son tour de 15 jours après réception de la demande pour notifier sa réponse, qu'il s'agisse d'une acceptation ou d'un refus. L'absence de réponse dans ce délai vaut décision implicite de rejet.
En cas d'acceptation, l'autorité territoriale modifie le compte-rendu de sorte que seuls les nouveaux commentaires apparaissent, le communique à l'agent et le porte à son dossier administratif.
En cas de refus, implicite ou explicite, deux conséquences sont possibles :
· poursuite de la procédure par la saisine de la CAP, dans un délai d’un mois après la réponse de l’autorité territoriale. La CAP examine la demande et peut proposer de modifier le compte-rendu, cet avis n’étant pas susceptible de recours. Au terme de cette procédure, il appartient à l’autorité territoriale de communiquer le compte-rendu modifié ou non à l’agent.
· possibilité de recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois après la réception de la dernière notification. Cette possibilité est ouverte même en l'absence de demande préalable de révision auprès de la CAP ou de recours gracieux.
Le délai de 2 mois commence à courir à compter :

- soit de la notification du compte-rendu suivant le visa de l'autorité territoriale
- soit de la notification de la réponse négative de l'autorité territoriale dans le cadre d'une demande de révision ou du refus implicite

- soit de la notification de la réponse de l'autorité territoriale après un recours gracieux ou un refus implicite

Récapitulatif de la procédure 



Entretien mené entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct





Minimum 8 jours avant l’entretien





Convocation de l’agent





Maximum 15 jours après l’entretien





Notification du compte-rendu à l’agent





Communication du compte-rendu définitif à l’agent





Si acceptation de l’agent








Communication du compte-rendu définitif à l’agent








Avis de la CAP et décision finale de l’autorité territoriale








Visa de l’autorité territoriale








Si contestation de l’agent








Maximum 1 mois après notification de la réponse 





A la demande de l’agent, demande de révision auprès de la CAP











Transmission du compte-rendu à la DRH et versement au dossier administratif de l’agent








Maximum 15 jours après réception de la demande de révision





Réponse de l’autorité territoriale et notification de la réponse à l’agent 





Maximum 15 jours après la notification





Renvoi du compte-rendu signé et éventuellement complété à l’évaluateur 





Maximum 15 jours après la notification





Demande de révision auprès de l’autorité territoriale 





Si contestation de l’agent








Si acceptation de l’agent
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